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France. · l'Yf le président de. F'.eyd~I, ,est ·arrivé à Alhy où i~ doit , présid_cr 
les ijssises ordinaires qui aommencent le 4 juin. 

PARIS 11 Juin . .M. le marquis de Marial va, ambassadeur de Por- . ~- le _ p~éfet del' Aveyron se trouvant . à Albi, a été avec M. 1~ 
tugal; vient d'arri v·er à Paris. Le duc de \Vellington s'y trouve eri- · prèft:t du . Tarn, visiter Bastiàe et Jausion. Cc dernier a protesté plus, 
cote', mais l'on croit qu'il partirà dans quelques_ jours pour Cambray. que jamais devant eux de son . innocence, et il a dit que, s1 on lui . 
· La inissicin de M. Portalis_ à Rome occupe tl!ujours le public. On accordait e~core trois mois, il la prouverait positivc:ment, · · 
dit .maintenant qu'il est chargé de conclure un nouveau concordat , Mme. Manson a été faire une ·visite à 1\1. le prèfot · de l'Aveyron,~ · 
,ur ·les bases de celui de 1801. Il paraît sans ·cesse des écrit9 sur mais .elle a été, dit-on, très-froidement accueillie. · .• 
cette importante quest ion ·et les affaires de l'église. Lé plus récent De~ marchands de statues en cire se sont prés~ntés à la prison des '! 
a été géneralement apprécié; c'cst ,celu,i de M. Martin de Gray, l'un condamnés, à Albi, pour llcheter les hab its de Bastide, Jausion et 
des membres de la chambre des deputes. Colar.d, afin d'en habiller les modèles en cire de ces individus. teur, : 

La mission de 1\1_1'1. C~_vier ~t .C,ottu à ~ondres _ fài_t _une grà?_dè offres ont été rejc:tés. 
scnsarion. Le prem1c:r doit av01r ete nomme par le ministre de 1 in- - · f, 1 I • . , . . • . 
terieur, le second par le ministre de la justice. Leur m1ss1en con- · pe: o~tes charge~ p~sent s_ur e s1eur Bii!ss1eres-V cyn~c .• et, 9up1 .. i 

· t a· · m· cr s·crupuleusement la législation anglaise qu ert disent les temoms qui veulent prouver ~on alibi, ce JeUf\!= sis e, 1t-on, a exa in . . ' h , · b! • d' · 'bl , • • · C 
sur la liberté de la pres~e, et à en faire leur rapport · Mats on observe I otnmc n en e,st ~as motos acca , e une terri e . pr~so_mi,tton., _e-

. · . d 1 ca·1c 1·es angiat·s n'ont point de lois écr'ites I pendant ces temoins sont honores dans le pays; ils Jouissent dune avec Justice que, ans e r, , . , · • • bl · ·. • d · · g • 
par -lesquelles la lib.:rté de la _presse ait êté - rec:onnue et ses res- repu_tat,ion respecta e, ce qui p:nte a suspe11 re encore son J~ ement • 
triétion, - établies , puisqu'ils regardent cette liberté comme taus ~eclare.nt, ave~ la plus ~rande_ fermete q~e ,_ le 1_~ m_~rs, ils se rer1- i 

d ' t t 1 . n eut e'tre restre1·nt que dans des cas extra. cont.rerent a Saugre avec Veynac, que celu1Ac1 am\la a sept heures un rot na ure qui e p . d , d 'I · é d · r d · Rh d • ' 
ordinaires. Aimi, sous ce rapport, les délegués n'auraient aucre ~hose u,:s
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à_ faire que de -compulser les régistres' dès tribunaux,- dans les procès qu I toupa et passa a sotree ave~ eu;c ~ et qu t_ cou~ _a m _me a-v~c :. 
ou . ili :se sont occupés de .cette importante question. . • .• ·:. le d~~~~-~~- ~~z~~Y _, a~e_c leq~I tl part.te le _l~nde~atn ~att
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. On croit que la ro,matio_n _.àes·J~rys anglais dans lea-questtons--:de ce. ·: On· ne connaft pot nt dans le public les- • charge! ·qth s elèi-cnt .. 
genre., sera l'objet_· principal, de$ recherches .de ces commissaires ; -contre le! sieur Yence ;· on parle seulement ·de qtielques •effets signés .! . 
il parait .çn df'et que -le gouvernement se propose d'introduire le jury , Fualdès, q·o'il aurait négocié après l'assassinat. l'àrtni les témoins à . · · 
dans les déli,ts de la presse~ . sans cependant avoir encore rien arrêté I décharge qu'il administre, on nomme 1\1. Desnes. maire <le Crispia .. 
sur son organisation. . net , qui déclare s'être rendu le J 9 mars chez M. Y t:nce , pour re · ' 
· Jusqu'à prés~nt il n'y a point encore · eu de cftangement dans le prier _de venir le lendema~n matin fai~e la .t:uce rfu~ d?maine qu'il 
ministère; mais on en parle-comme d'une chose prochaine. Du reste voul~i~ ~cheter. Yence arriva c~e~ lui de Rhodez, a six heures ~t 
cc <1hangement n'inspire aucun inquiétude, puisqu'il aura lieu dans ~emie, . tl soupa et passa la so1r~e ~vec M. Desnes. Le lende_m_at,f!
lrs principes si heureusement adoptés jusqu'à ce jour. On assure ils P,artirent e~sen:i,ble accompagnes d _un arpenteur po1,1r aller pro.ce• 
que-m, Laine sera nommé pair et vice-chancelier; que le ministére der a cette operation. • • • , . · ••. . •. . 
dt la justice restera à · M. Pa,quier ; que le département d~ l'inté- On pense assez_gén~i'alement que nous marclfons avec une effrayante 
rieur, ainsi.l'acant, sera ~on fié au comte Molé ·; enfin que les servi- progression vers une d~génération morale, et l'on en doni1c pour 
ces de ~- le comte Decazes seront récompensés par •n titre · plus preuve la fréquenc·e des_ crimes qui, ch aque jour~ se révé1ent à no!I -. 
elevé et par îa place de ministre de la maison du roi, restée .va- yeux. Ici, c.'est un époiix qui épuise sur s :i fo mme coutes le·s combi
cànte depuis •le départ de 1\1. de Blaca~, fonctions que M. Dc:cazes réu - . naisons de la scélérates~e; un ;issassin qui· immole quatre ·victimes à . 
nira.it alors avec celles qu'i_l a remplies jusqu',ici, et à la police gé:. · la fois; :un père qui meurt des mains àe son fils et des.a femmti; là , 
ne1a\c. · .. · c'est cette horrible affaire où quinze- personnes se -son-t rétinies -pour 1 

• 

Les fondeurs et ciceleurs arrêtés à Lyon comme prévenus d'avoir commettr-e· le plus épouvantable des forfaits.... · 
fabriqué et distribue des bustes à l'effigie de Buonaparte , ont éte Ces raisonnemens paraissent. spécieux; mais l'on ne fait point atten:. 
jugés le 1er Juin. ])eux d'entr'el!x ont' été condamnés à un einpri~ .tion qu'autrefois "l'espèce de secret qlli enveloppait les . procédurei 
sonnèment de tt ois mois ; cinq auth:s ont été acquittés, faute de empêchait que les condamnations eussent l'éclat · qu'elles bn t ·aujour
prenvcs. . . . •. ,; _ . . , . . , d'hui. Uoll ne calcufo _pas uon plus cet•e exactitude avec laquelle 

La police a fait arreter . h!er m<1tin le nomme Brancial, condan1n<1 .· .les journaux s'empar~nt d.c tou ~ les crimes· qui· se commettent; et 
par contumace c,omme chef d.: _ band~. dan~ les _troubles de Lyon •. cette-fidélité ·aveé •laquelle ils en rapportent les plus petits détails, 
Il se tenait cach e· dans ·un grenier qu il avatt loue .sous un faux nom D' .11 -
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dahsle ~(lUattiertkla ·Hallt:, ou· il était parvenu i se · soustraire ai_eur,s, 3 : 11 riositep~ ique, or~e~ent _exClt~ede_pms 2,an~, -
l·u, ,, · h h d I p 1 ·ce·· a besoin d emot1ons-, et saisit tout èe qui peut lut en pro~urer. On qua ce Jour aux rcc erc e~ t · a O' 1 • · c ' · 1 '-1 f ·• S d · 1 d · h · , , . . . . . . , .· . veut 1rem1r; · e reJtOS semu e une at1gue. ans oute es · ouct!s a-

îandis què _ n-ous j'ouissons . à Pari~ ?~ ~l1~1at de P~o~ence, 11 ~eg,ne bitudes de la paix dirigeront bientôt vi:rs des objets plus nobles cette · 
dans le midi un tcms pluvieux· et tres.fro1d A D1eu~le. f:i.t. , _ il i:st surabondance de vie et d'activité, 
tombè de 1~ neige. A Aix ; le jfiur di: la Fête-Dieu, un vent affreux . · 
?U nord déchirait lés tentures , et le 3. juin , on ne çh_erchait pas . Angleterre . . 
~-quitter ses habits d'!_1yver. · · 

Bourse rlu JO, - s P· c~nt cons. J. ùu ~z !Il ars' 73 f~ .. 40 c. ~ Banque 16:;0 fr. , 
. . 

Le jourr-:'Jl ·de Toulouse du 4 ne donne en·core aucun détail sùr 
l'exfo1tion ' des condamnés· d' Alby , ·et ne cqrttietit même i.ucurte : 
nou\'el\e de cette vil!~. - · 

I;.oNDRES 4 Juin. La loi sur )es é_trangcrs _ a été portée avant. 
hier à · 1a chambre des pairs, et la disc·t_1ssion est devenue très.'vive, 

. Le duc de Susse.l::' , frerc du _priiceJêg~nc., ,a. ~01.1;è.rfu Je parti 
de l'opposition. _Cé prince s'est plaint de ce ·qo'en venu de cette 
.loi nn officier qui avait un ran~ distingué dans l'ar.mée anglaise ( le 
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baron d'&bcn ), condamné en Portugal au bannissement pour avoir qui était attendu dans la soirec:. Le Royal-Souveniin a fait voiÎt 
tr..;mpe ,fans une prétendue. conspiration. n'a pu trouver un asy le en h: l pour Calai~ , o\l il a dtî recevoir ce prince à son bord. 
Angleterre. " Si vous saviez , a ajouté S. A. R. , ce que c'est , en Lt:s rlerniers journaux de New-Y srck annoncent la mort de E:hrii: 
l'ortugal, qu'un jugement pour un crime d'état, vous ne regarderiez tophe. II serait singulic:r que le~ deux souverains rivaux de Saint; 
sûrement pas la condamnation de cet officic;r comme la preuve de Dom1nguc: se fussent ainsi, cm quelques jours, succédés au tombeaù; 
&un délit , du inoins ne croiriez-vous pas qu'il dut être privé de la Le major M.uodrlt e,t arrivé ce matin de SJ:.c. Héléne avec des d€.; 
protection de:. lois de aan pays. ll'·suilit de savoir que, quand chez 
Jes portu .. ais, un tribunal a prononcé en faveur du gouvernement pêches. Nou~ ignorons encore: quelle peut être: leur importance. Lé 

0 ffi b · l' d • · d ' major a fait le voya&e très.n1pu.1cment, cc:uc: sentences su t pour o tcmr avancemcat ea Juges et es . ;. . . _ . 
iitrcs awx fa,eurs ". Les fonds montc:nt gtaducillemcnt; ce ifu 11 faut attribuer à la con. 

Lord Jloltarid s'est également opposé à la loi , qu'il regarde I fiance qui rena~t de to~u:s paru. DeJà toas les bruita de guerre l\llé 
comaic impolitique et injuste. li I rappc:lé un fait arriYé sous le mi- Î l'on_ cherchai~ a accred1tc:r sont to111bês d'eux. mêmes, La bonne in. 
nistère de Pitt. \ln homme yint Ç{}ilfier à "e ministre; sous le sceau ! tell1gcnce qui rcgne entf"C _ nous.et les .l<.taLS-.IJnis ne peut plus lais. 
du secret, 11u'on avait formé sur 'le cor.tiricnt un complot contre sa I ser d'équivoque_. _et lear Clernières _ nouvelles dt: l'Inde: font cspém 
vie. Les ambassadeur:i anglais dans les cours étrangc:res reGurent ordre que tous les d1ffere ns y sc:ront b1cn16t applanis. 
de faire des rc<iherches. Deux individus furent saisis, jeLC:i dans les Foni.s publics du &. - ; p. cent tons. fermés. - Idem, en compte 79 111, 
prisons, ils y restèrc:nt cinq ans ; et ~~ ne fut qu'après cc;. teiyis - 3 p. c. réduits, 73 318. - 4 p. ,ent, ~6 ;28. - S · p. cent, fc1mt1, 

qu'on, décoq_vr~t q~'ils étaient !e_s créa11eict8' de celui qui lea avait dé- Suisse 
non<ies; c'eca1t la tout leur cnme. • 

Lord Sidmouth a répéré q11'il est important pour le momént · Le directoire fc!dér:al a adressé aux c;antons de nouvelles obmn. 
q\JC des hommc:s qu'agite encore l'e~prit révolutionnaire, et qui ne tians relattves aux négociations avc1. la cour de B.sde, pour 1cnii 
cherchent qu'à fomenter des troubles , ne trou,ent pas en Angle- de base et de développement aux instructions qu 'ils ont été inviu, 
terre un refuge d'où ils pourraient exciter de nouveaux désordres de donner sur citte ;iffaire i mpottaritc: à lëûr's dép11tês à là diète. 
SIU le. conttneflt, Tous les gou,ernemens , a ajouté le mmissre • S. Exc. le comte de Talleyrand, ministre de France, t'est adre!sc

1 
prennent des mesures de précaution à l'égard de ces étrangers; J'An- sous date du i' juin' aux· gouverncmens canton aux.' pour leur .de. 
elecerre ne peut se dispenser d'en adopter de semblables. demander communication des lois et ordonnances t:n vigueur rala, 

.Plusieurs amendemena proposés par le parti de l'opposition ont été tives · aux domiciliés , soit à l'établissement des fran'ia is en Suisse, 
rejeté•, et le bill a été aùopté tel qu'il a -;té présenté par les ministres. 1 es restrietions portées à leur industrie, les u,xes auxquelles ils som 

astreints, etc. Le ministre observe qu'îl se trouve chargé par son 
Voici la lettre que S. M. l'empereur de Russie a adressée au duc gouvernement de lui adresser un rapport détaill"é et pfècia ,ùr lca. 

di: Wêllfngro-n , au suj1t de l'attentat commis sur ,a pcmonne : relations et les lois existantes à cet c:gard. · · 

'' Milord 1 J'ai été informé qu'un attentat a menacé vos jours. On assure que le fameux projet d'évêché a été signé le 13 de co 
L~ tiel n ·a pas voulu qu'il fut accompli, et je m'en réjouis sincc:- mois à Schônenwerth par MM. le conseiller d'état iu,hy et ie colo. 
1c1nent. Votrci gloire militaire, ré1,1r.ie à votre noble caractère et à nel Sury pour 1~ canton de Soleure, les conseillers R,cding et Frié. 
~di vues élevé.es, vous avait associé si intimément au maintien du .

1 

derich pour celui d'Argovie, et le Jandammaun Anc.lerwerth pour 
•qnh1ur général , qu'il ne peut que souffrir de chaque événement celui de Thurgovie; Ce projet doit être ince1111ammcnt présente a, 
qui tendrait à vous en désach.cr~ J'éprouve un véritable plaisir à St. Siege. 
~o:u.s re_nlire c~ téinoignagc qui est indé~ndant de, titres que ,oua Les cantons de Schrwitz, Uri et Underwald avàien't èntièrerilcnt 
àvèi obtenus à ma c.onsidéradon personnelle. remis à la libre volonté du St. Père lé soin et le règlement tic lé\llt 

-~ \lnc .tirçonstance que la généro~ité de VOS sentimcns ne man.. affaires diocésaines. Le· gou,crnemerit de Sc..hwic~ avait plus pà'rn
q.i-era pa-s . d'appu:c.ier., c.'c~t que. avec l'autorité dont la cortfiancs culièrement exprima le vœu de l'érection de l'abbaye d'Einsidlen en' 
""~ alliés vous a investi,. vous avt:z exerce: et que vous continua- siège épiscopal. Le pape it'est empressé de répon·ctre à- ce vœu en 
:rtz d ·exercer une 6alutaiu: infl-uencc dans le pays et le lieu même réunissant , par un bref, les cantons de Sohwitz ·, Uri et Onder
llR la mcc.h11nc.e1é a dirigé ses dforu, impuh,,ana contre vous. wald en un seul évêché , et en nommant le prince-abbé d'Eiti• 

Aeccvc:Z, milord, les nouvelles a~surances de ma haute estime. sidlen, M. Conrad Tanner de Schwitz, évêque de ce diocese. C'est 
ALEXANDRE, M. l'inte~nonce du pape en Suisse qui , le 6 juin, a informé les 

. _____ cantons de cette résolution de sa cour. Le 9 , deux membres du 
i._11 journaux dea Etats-Unis contienncn~,un projet de loi qui ·&era gouvern~m~nt de Sch witz o?t présenté leurs felicitatio~s à !eur 

pré~nté au congres. ~on but est d psurer une protection suffisante n?uvel evcque. ~n ~e conna1~ cependant pas encor~ les ,1n_te~t1001 
à.' s;ctte classe: d èmigrans infortunés qui arrivent d'Europe' cr que d U".derwal~ et d Uri ' pas ~tcmc celtes du monascere d Ems1dleo, 
le malheur a forcé de céder leur_. travail pendant un certain nombre On ignore egalement le paru que prendra le canton de Zug. 
d'1nnees pour payer leur traversée, On attendait sous peu à New-1 A Berne, le grand-conseil a adjoint à S. E:icc. le pré~idenç de la 
Orlean, un grand nombre de c.c:J malheureux que doivent amener . diète, M. l'avoyef de Mulinen, MM. Frisching cc K1rchberger 
des vaisseaux de Hamboug, d~-Brc!me et d'Amsterdam. La loi est I conseillers d'état., comme députés. 
rê,~igoe ~c: mani~re a ce que ,ces ~tranicrs se t~ouvcnt,_, a· ,Jeuf arri- Dans le Tessin, le· gtal'itl conseil est assemblé'depuis !~ 1 juin. Le 6, 
•~c c_n Am,enq~e , hoh de ,1 at~ei,nte des vexations qu ils ,ont eprou- · il a refusé la ratification du traité avec le gouvernement dt!s Grisoni 
TCC5 JU~qu à ce Jour. Elle_ prcvoat egalemeot ,la-condu,ue qu_ on a tenue pour la construction de la route commc:rciale par h: mont Bernardin, . 
à leur cgard. p~nd_ant le voy~gc et leur ass~rc la rcpa!auon de tous , M. le biron Dumont , de Milan, et M. de Tscharner de Coire se 
les toru et 1nJust1ces dont. ils auront pu etre les, .obJets. ' 1 trouvaient à Coire pour cet objet dans un but opposé. Le 7 , une 

On ·• dit généralement qu'on ailait envoyer dan, l'Inde des ren • . convention a été signée encre le gou,crnement du Tessin et M. 
forts considérables ; mais cc _bruit parait sans fQndoment. La guerre ! le commissaire .du gouvernement de Milan ; elle assure au cantoR 
aera probablement terminée à notre avantai;c avant qu'auGun corps , 'des facilités essentielles pour ses importaions en grains et en sel qu'il 
de troupes d'Europe puisse arriver sur le champ .Je bataille. li sera , tire d1talie. 
~an·s ,do_utc néce_ssa)re de tcni_r sur pic~ dans_cea c~ntréea des forces I En Thurgovie, le grand conseil a _ét~ assemblé les 1, :z er J 
amp~iantes, mat~ t1 ne p~raat . pas qu on pume 8 en o~cupcr avant juin. Il a noinmé députés _ à la diète M. le landammann Anderwertn. 
l'amvee du co~ungimt qua.est en Françe, et dont on dit que le re- ,~t M. Hanhart, lieutenant du gouvernement. Il a ensuite voté l'im. 
tour est procham. . • pôt pour l'année courante, qui ne diffère guère de celui de l'année 

Hier~ notre vénérablo souYerain- et~ -entré dans Il 81• ann~e; cette. 
1 

passée, et renvoyé à une commission qui fua son rapport dans ~• 
lielennité a été annoncée par le brwit dei cloches et par les drapeaux . session prochaine, le projet d'une nouvelle orgànisation de l'adn11~ 
qlli. fioctaicnt au haut des togn et des édifices publi-cs. Depuis long- nistration des pauvres, celui de la con~truction d'un arsen11! et celui 
tcms l'état malheureux du roi né .lui permet plus de recevoir des. pour l'établissement d'une caisse d'e~compte et de prét, g~rantie par 
témoignages d'amour et de re11PCCt ; mais malgré sa retraite , sa l'é1at. Le 4 juin , les dépbtéa d~s deux· communions ~t sont réùii'it 
personne et ses jours n'en sont (ias moins chers à tous les anglais. , séparément pour règler divc:rs objets relatifs à l'éducation et au culte, 

· M. le comte Licvcn, ambassadeur de Russie. est arrivé _à Dduvrcs Outre le jugement re11du à Stantz contre l'ancien· douanier Durrer 
l• 4 /powr ~•lic,~ir lo ·:iT~ntl-dac Michel , frèrl! de sen iouverain , 1 de Bekencied , le: conseil çrimincl en a encore: prononc~ dc:ux ~u• 
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fraix, obtenue pàr ta nt dé sacrilim, ~t 4uiii est si im~ôtbü1t dè 
eonsetvc:r à toutes !t:s nation s. ires contre des individus qui ont coopéré aux troubies de ·ce cail

fon, le fi ls de Durr.: r tt l'hui ,sier de Bclœnrie,1, condamncs 'à diver
ses amendes. Le nummè Spasser doit :: ,, --on: être en pnsdn. Les au•~ 
in:s 'coupables qui one été arrêtés dans le principe; mais · qui qnt 
Fnsuiic: été , re!a c: hes sous , c.•ution, duiverit êc,re lnc..: s~a111men~ jug'es. 
IJum:r J·c pcr~, conuamne a 2, ans de ut:tcnmm; doit la sub1r dans 
t.i mai ,on ci<: cor rect ion d'un cantün vui~in, 1•u le manqué d'etablis. 
i~nn:ns ~e ce genre. On l'.1vait proposé au gouv..:rnement d'A rgovie; 
'qui ri'a pas voulo J'acc.::ptei'. On ait maint t: nant qu'on s'est adre~se 
~ celui de Soleure. Dum:r a été conuuit provisoitement â LucernC1 
~ani la nuit du z de ce mois. · 

Cés eicèmplès au reste sont fort rares en Suisse. Oi:s tèntativ ès 
~·editieus11s ne s'accordent ni avtc. le caractère national, ni avec nos 
jnœurs. Aujourd'hui d'ailleurs que des iacritices reciproques ont calmé 
Ji:s rts!eritirtlt:ns; et qu'ut1e comniunauté de Sùuffranëts a rapproch~. 
rous les intcr~ts, il est difficile qu'il existe lougtems dans nos cari~ · 
ions un pani coupable ou aveug '. e. 

Un affreux incendie a éèlàtê à Berne dans ia nuit du I j au t4 de 
te mois, et a dévore , CR peu de tems , trois établissement a scier le 
bois, h_uit moulins à blé, et trois moulins il gyps ou à ecorce, en 
tout 14 bâ,irilens à rouages, situes au quartier de l.a- - M.acte. Les 
Fecours, quoique rapides ; ont été infructueux ; rien n'a èté saüvi , 
pa~ même les rouages placés sur l_à rivière. 0 .1 ne peut dcirin~r 
,,o~ d'élo;es à l'hdbiletè et au devouènient des . pompiers donc le 
'zèle infatigable a sauvé plusieurs bârintens contigus ' p reitjUe tous 

· en !lois at qu'entollraien( déja les flammes. Les cdlonn'es de feu s'e. 
levaient à la hauteur des pavillons de la platè:-fornie. Des débris C:OJ· 
brasés étaient lances. · cctrnme par un volcan, sur I a ville et tombaient 
iur les toic,; mais grât:es aux sages précàu'tions de la police, aucu.n 
riouvd a'ccid~nt n'a eu lieu. P1ès de 800 sacs de grains ou de farine 

. ont été la proyc: d.es fi..1 m111es; les pQlrtes sont iri1menses. Le 14, à 
11 heures du marin, le: feu se manifestait encore sons lès dècombn:s, 

, cc _I~ pompes ne cessaie_nt de jouer. Quatre oùvriers, charp'etitiers 
ou couvreun , sont gravement blessés et ont été transp·ortés à l 'h6pi
tal de l'hle. Il est diffkile de èonfiaitre èncôre lés ca11s·es de ce dé
sastre; quclquès pêr~on·hids l'attribu=nt à l'iniptudençe d'ùn ouvrier 

· ~ui fumait. 

~ou's IPJ;lrC'rioris d~. Sttàsiio·ut~ qu_e S. M., le roi de Frànce a ; par 
· ot:?,o_ry~a_ilcè _dif :2~ Jnil_ clerQief, nomn1-é .M. le capitaine Den1ie"rre, 
rfa re~i~ent de Stejguor , iheYalic_r do !',ordre royàt c.t mîlll~ii_.c ct·c 

·St- toV111 · , ·,, · : , , , · . . 

-L'li.mpcrcur de Ru ,s ie, etait encore 1~ I9 rriai à Od essa. P.!nd~nt 
son sejour clans cew.: v11ie, où à · peint!• il y a lO ans • qt1 .: l9 ;; ,-:J 
cabanes Célllvtàient des rivages aésc1ts, mais auJtJUrd'hui il1 !1 ori ~sil ntci 
et si peuplc c: , S. 1'1. a paru frnpf!t:I! de~ rapid~ chrngcrt1t::11s q_ui ~-·y 
3ont ·opêrtts; _et a e.crit un~ lt:ttrc: aucugraph..: à i\l 1.: duc Je Rie hi:; 
lieu, l'un des bienfaiteurs d'O .lè,sa; pour lui en tér1ioigner sa n:con~ 
naissance. Fidêl,: d'ailleurs au nplfü: plan qu1: c.: prince s'ést pfbposé, 
il a a,,ign·e ù i l! somme de deux millions pour un écabiissement d<! 
quarantaine. D<: nouveaux aqut:ducs vont être côn~truits) là villJ 
va êcre pavée. Comme i I n'existe: point cte carrière clans ·les environs, 
1'Empereur a mis sa .flotte de la mer Noire à la disposition de la 
vill..: pour hansporti:'r dc:s matériau>t de la Cri mée. P. iosieui's batail~ 
Ions de pionniers vont incessamment atriv,u, S. l\'l . a pa:Sé ; pen
dant son séjour, là revue dc:s troup11s 1 et à accordé une démission 
ndnorable au vieux géné1'al 11_erti_ngsen , qui retourne à Hanovre, sâ 
patrie; ë:ncouré de glorieux souveRirs, 

En I Oannemarc; un homme en dimerice a tenté le ç rilal; dang 
l'audience ordinaire du. matin , d'assassiner le roi. H -: ureuHment , 
le coup il'à pas porté. Les instrumens qui ont été trouvés sur cet 
"0mrn~ e.t ses propres aveux font supposer que c'est un barbier.; 

. C'est le troisicme ou quâtriéme attentat di: ce genre auquel le roi i 
étc exposé; san~ ié lier cependant à aucun ~on-fplot réel, et san!i 
avoir di; suites. gr\nes. . , ·· . 

A V,~nne, or.i attend incessamment la duchèsse de Parme. Uri ètiûr
rier àrriv~ le . 10 mai annonce même son arri,ée pour l'e ç juin }l 
Schônbrunn. · li p.irait que S. A. I. quitte Parme pour toujours , et 
qu'eosuite de3 négociations ouvertes à Vienne par l'Espagne _et diri. 

. gées par l'infant don Fran'iois de Paule, pendant son de_rnier ,éjour. 
le duche de ce nom, pà_sse de~niti vemcuit â l'iriFante M. 1rie-Louisc 
~'Espagne:, aujgurd'_hui duchesse de Luqwes, moyennant l'indemnité 

· a11nuelle d'un million · de florins . La d.uchesse de: Parme vient dit. 
ërn, d'ad1eéer la terre d~ W~ikmdorf près de Bad=, acquisitio

1

n qui 
annonce 1c projet d'y fixer son si:jour. · . . . 

Son,· His , ~e jeun·c: • prince Fran~ois-Jos~ph Chàrlëil , Hci1t de i'ec~,,; 
voir_l'in vcs'titure des terres' situees en . Bohême , que le grand du~ . 
çlè: Tmëa.oc, avait cédéc:s. à !'Empereur , av c: c le titre de duc dé 

. Hochstadt. la cour dirigêra jusqu'à la majorité qi, ce . prince , l'ad;.·· 
1t1inis't~ati6n de, ~e bel app~n!lge ,; dorit. l'es reve!J~.s :; esrimês à un mil ;. 

.·Jion·12Sô mille fii)âns, one ~té a~signés à t'cntretii)n de sa rilai~on. Ori 
àssur~ qu·e le grând duc de Tgscane • dtiit recëvoir; ôn indemnité, 
le grand duché de Luquer. ·,. · · · · · · 

1 

•· ·."Neuvdtès diverses. 
. La ' vi),le iAix-h1-Chap~llè co_!lltri~nce _â offrir Te tabiea·u 1~ piu's _A: ~:fdrÙt; :cih p~rle be~ucoup rfun ' thangèriiept f,i'ciciialri c.fari~ Ïr:i
m,t~re_~a~f\ Orr ~•y pari~ q~e ?û prochain éongrès; 011 ne s'y o'ccupe mm1stsrc~ Le duc de San-Carlos, · dbnt la feïmete et les talens sont 
.iu~ _de preparatifs et d_c:mëelltuemens; on mi:uble t0LiJ Je, appar- ?.énéra.le!~e?t èstim~~ 1 eH_ ~ppelé, dit-on .. , par ,l'cipinion publiqu~; 
tcmeos _dont on peut .d1spo ~er j cout est .Cil inbuv ement a six lieui:'s ·a ,la d1gn1te de ~renua m1mstri;; et . li: ro,1 parait disposé l ac<.:eJ-er 
"à.. la rondl:' et déja le bourgnfe'sir'e _a· fait pûblit:r que de, soumis- ~u vœû g~riêral. J~rnàis l'Espagne ri'a eu un plus grand besoin d'uné 
nons _se·ro·nt reçu_e& pour la rc:staUratiori des bains , des salles de re- .administration ferrne ec sa~e que dans. ce moment , où , éngagée dans 
doute et des pro_menaqes publiques. ,. -la guerre con1re ses co lon·1c!s; elle: en tc:doutc: une autre aveê Je Por& 
, La maison Offorruann .eH uis[lOsée poi.ir _serv!r de,logoimerit au roi tllgal et ·lt:s .-Eëat,-Un\s. . ·· . .· 
de Prusse. C'est l'ün dei plus beaux bâcirnens de la .vilk avec uri Ltis. bàtimc;ns' èspagnols cf~i traiispcirtent en tt.ussie 1è, équipages 
jardin tr"èssvaste et très-- bitn disposé. L'hô tel situé pris d'es bains . de l'escadre, russe cédée à l'E~pagn·e; ont_ maintenant pass6 le Sund; -
dit Campluius,bad_, sera çlisposé pour un alltre souverain. ' O~- att;nd_ eg?Jemei;it dans la ,rc1si~ de Ooppénhague ime flotte russe. 

Le roi des - Pays-Bas a loué., pour j mois; l'hôtel 'Clehnont à qu on equ1pe a Crons.tàdt . et a Revel , et qui ; dans le cas Où l'ar-· 
Va.ëk Ce.t _enùroi,t fait _encore partie de: soh rciy,uime, quoiq'u'il ne mée <l'occupation,' déyra quitter la France, se rci1dra à Ostende poul 
1:0_1t d_1st~nt qu_e ~ une (ieue de la ville d' Ait. C'est Lin véritable pa. prendre les trouries russes à son bord.. · · 
lais SJIUe ' en pleine càrnpagne. ' . ' . A-I,6uv11i11; l;o~dre publié.a été trou~!~ d'une manière gràve; Des que; 

La belle campagne appelée Kalk0$en, à six mirint'es des portés relles san_!t_lar:tes ont eu l~e~ le l Juin entre ~uelques jeunes gemi 
87rvila de rés_i dèni.:i: à _l'etnpere,ur de Russii:'. Ce thàteau r~ppell~ plu: .et .de~ m1hta1re_s ~u 14:• regrrfient; bi;:aucbup de bourgeois orit étê 
s1e~rs sbtive~rrs hi storiques; 7 est là que le defonsi:ur de Gibraltar ., •bless~s_; de pa1s1ples c1toyen5 o,nt .reçu des cci1,ps de b,ïonrierte Les 
El hot., termina sil belle carriere. ·· ~oldat~ · qne pa·rGo\.lru les rues .. de la villè les arrnes à la inaJn. Ci 
y ers le milieu, d-'Ao(u ,, ~?~s }es, aii~~stes personnages qui ,doi•ent .n'est i,iJ'ayec peine . qùè la police a pn rétablir l'ordrci . · 

asmt_cr au _congres, seront arrives _a Ar:x:.la-Chnpé:lle, de maniere que _ · A TJb.ingp~ ,e~ . dt1n;5. ie& ' ~n yii:~n9c, les· niiit~ du 10 mai au i j uiii 
. les drsc.~m_on,a seront ouv~rt~i au 1 •r septembre sans plus dé délai. 911t pe.nsefatrè e_vanou1i' tciut~s lés e~p\êranc5s dés vig11trons. Un_e gelée 
li par~1t gencralement œéc1de què les concingt:ns dc's pµlssailces se-. ?!anche couvrait_ le fond _t!es valle~s; arlleurs la ~urface de J'cdt 
·tondaires · qui : font ailjoürd'hui parti~ de l'armée d'occupation' en prése~tait :ünè lég'è:re; croute, cfo $)ace~ et les feuilles tendres des 
Îrance·,r~toutrre~dtit ~arts leurs foyers; mais cc giJ.i ne l'est poini: pom~es, ~e-~e,rre ,etaint gelees. dans quelques endroits. Cèpendànï 
encor~, c Ci5t le l1cenc1emcnt complet et abrntu· de cette arniée: Le les vrg.nes n ont pas souffert , m Slir les hailteuts ni daris la .asti:: 
congres aura donc le· double but d'examiner: iallée d~ ~ucker. 0~ _ do.it cet avàn~a~e a~x soit:is 'et_ à l'activité quœ 

. , '· Si, d~,:is les c\rc_l>l'lstances actuelles de l'Europe, et au momant !es ~utorttes., secon.~ees par 1.es, eccb1ast1ques des . villages., ont mis 
_ou. la, f~nce seln\_Ie· do.,rirlt:r ch.iqùe jonr des preuves diJ bon esprit a farre pra~1quér partout les fumigations ordorinées par . le gouvc:r-
qui I atume _, cc _lrcencrement absolu peut êu-e opété · !ans dangër nemen _t. : ' 
.pour le repos du c1>ntinent. t · ,· ' · · · ., ., ·, · 

i. Q. 
11

. d , . . ,, , . - a société royale ,te, ~~iëlic,, ,t, belles-lettres <le V~rse~i~ •oula~t re,i~ 

0 
_ne es s.ont, a~s. ~ette hypothc,e, les mesures à prendre dre un hommagf ,au souvenir et aux ver111sd1! genéral Ko~ciuiko, a invirE 

P ur aijsur1:r la tran~utllite <l=_ l'Europe, conquise à de si grands Id sava~s tt le~ gêns de l_e(lrbs :le.toute_s lcs_mu_ons à c!Jriçpurir,a~r.~ :<tn'elle 
, aprop•sil pour ta eo111poan1on d un fü•ie ht~IOtli'!t · 4, 11e~ .htaillllt imïn~riol 



( 4 ) 
Cc pr:, es~ one 111~,l.1il ;11 .t ·,JI" de lJ nlcur de rco dncats. Le terme e.i l ,le - Un proposa11t desirerait se placer dam une mairnn particulière où ilp111 tlc11~ an,. L'.:to.;:c j'Oilrra è,re co1Ppo1é ,lans les langues polor-aise, latine, fran- donner des lei;ons. S'aJr. à .M. R:iiss, no u ,1 la PDlud, à Lausennr. . 
~ais~, allemand , , an;;!ai se Cl it"licnne. ( Gazette de Varsovie). · - Le sieur Uomange prévient le public que les bains ,l'Y\'erdun soot ouve11

1 -MÏËv ILLB B.4daclei,r. dès à présent; ~es ea11x minérales, connues 1ftp11is Jongrcms , et nombre de 
-....-_ __,......,-.._.--.,.._,._...._.__,.__.__._.-... -~ . ......__.._.._,_,-...._ _ _, guérisons qu'elles ont opér• en ont conll:aré l'cfiicacité, iant prise, intrrie11rè. 

- Le ; parcns ile Jean Dc~geuges, de Naz, déc~dé depuis peu ab intellat à ment que pour l'usage des bains et des douches ; les malades y trouve-ront 
h Ctrj :?Ulaz, domaine de l'h6pnal cle et ' rière Mo'udon, 011 il servait dcpu:s aussi une douche ascendante, établie sur le modèle ,le celle de Plombières 
nomb re ,t'an11écs, qni estimeraient avoir ,tes droits sur sa sHccessioll, consis- ninsi qu'un appareil fumigatoire incessamment artindu. de Paris pom adminis'. 
tant en 11nr créam:è de z46 francs tt quel'{ues habilleine11s, sont sommés de trer dtS b:iins de vapeur. Ledit Domange tspère de tc1ïjom.s mériter :. la con• 
tes fa,re v,doir cl de s'anQoncer comme ttl , Ju i:rcffc: du cercle à Moudon dans fiame et l'euime que les malades lui ont ttmoigné jusqu'à pré1ent; il ser1 
le lr rme pércmptriire d'un mo:~, qui expirera le 20 jtiillet proch<!(n • . lis sont j très-accommodant pour la pension; ils rrou-:vcront aux· baies tout CJ! qui leur 
,t'J ill•et1rs piévcnus que l'actif ,te cette succession ne sera. remis aux plus j sen nécessaire. 
!1.1b.lcs 1 I.eritl'r le défunt qu'apr~s 4u'1ls auront sati1fait le passif, selon le , - On offre de remettre une obligation hypothécaire de 1500 francs, une 
\ œu d< la loi. l)onné à Muudon pour être rendu public par insertion dans la I de '.,Cco, une de Io,cco, une Je 12,coo. S'a<lre1ser à M. Molles, agent de 
t,az~ttc de Lausanne., le 1z juin 1~18. l change à Lausa_nne. . 

Le juge de paix du cercle de Mou<lon, Burnand. - Le~ 1amed1s 20 et 27 courant, l'abbaye du Maure de Berne fera mimi 
- Le prEsident du tribunal du district d'E:ch~llens fait s_avoir que l~s hoirs • la maison ile v1,'!e_ de L.usanne, d~s les deux heures de l'ap.rès, 9!idi, _le_do. 

mineurs •,1 : Je~•.1-FranG_oi~ Met_traux, de ~ey, n ~ht accepte, sa succession qui maine de la illecherette, contenant 97_ J?O.S(S en un mas, ~,rue a de_m1 he~1 
g ,>t1s b~neh :~ d'rnvcntairc. qm lenr a cte accorde, to1H pretendans avoir des de Lausanne, sous dQ favorable~ cond1trins, dout ou peut prendre conn111, 
rlroi:s ~ur les hkus dn ,!~Funt ,ont en conséquence sommés de les produire sancc en l'étudu Ftvot à Lausanne. 
<le\'ant 11!1~ ·comm :ssion dudit triliunal, sur l'un des jeudis 18 et ~s ,lu cou- - A affermer un domaine d'environ 8.:> poses, avec un·.bon lo~ement ' J1 
rant et z jnill~t proch.ain , à la maison ,com1!1une d'Echlllens, 4~s les n5uf fermier! dépenil~nces ,, fontaine, etc. , ~ 10 minutts de la ville d'Yverdon; 
heures <ln m~t111 à trois heures de l'apres m_1d1 , sous ·peine. d_e forclus1on. , le. ftnnrer f~urn1~a chedal, char, han1a1s, charrue. et cependa_nt le 1,>roprie, 
Donné ~e S juin 1S1g. Gouo/rey, president. ·Jaquier, gr.effier. ; taire pouru1t pretcr une certaine s.omme pour remplacer le cl)edal, ce s11a11 

- Le pr rsiJcn t dn tribn~al de pmnière instance ,lu_ distri~c de Moudoa. - \ pour la St .. Mart111 ile c~tt~ année _; il est iautile de s~ présenter sans ce(lifi. 
Le sieur ri-, nri /11wi;r cl'Echalli:n s. ho11lmger r.t pm11cr a Lucens, ayant cat et cautwnr.ement. S Jdresser a M. Ern,anuel Jaquier à Yverdon. 
nl,t~nu ~c 11.:,rct tôrmel de ~es biens , tous prétendans a~xrlits_ biens par .,... Cabinet de musique nouvellement rtal,li par Albert \Vanaz ,, Berne.'-

. ,lrou_s, titres ou am~cs acti?ns quclçonqnes, sont sommés ,! en fat_re _ la pro-: 1 M. \V rnaz ayant joint ;l mu tabiaet littéraire une collection ~oméquen1c dei 

. d1!ct1çrn ,• acc3mpagnce de 1 assertton h:,;ale, Jla! devant la commission _ qul plus nouveaux et des meillcun; morceaux de musique ponr tous le~ imuu. 
sie;;~ra a cet e!l_ct les lundis 15, ~2 ~t !l'i courant,' dès 'J hel!res ~ 11 matm à : mens, principalement pour le piano et le chant, a l'honntur ,ie préven ir let 

• ,m,lt, il~m la ,aile · des shnce,s dn tn~una.l , ~n 1 _hôtel-de-vi~le a Mo_udon ! l rrspectablcs ama1euri. de mu•i!Jue IJUe ladite colkcrion eft dès à ,,ré~ent ~ Jo·u1r: 
sous perne t!e_ forclu11011 prq,etuellc. Ce~x qui doivrn~ au discut~nt ou qm ! Pour ~tisfaire l'honorable public, M. \Van~z s'efforcera t!e rrnt!re son cahintl 
0

0
nt c•1mp!es _a 1èglcr avec lu.i sou~ parc!11lc~e~t rnm_mes _rie se pres~nte~ sur : toujours plus intéressant; il vendra aussi de la. musique cc en fera Hnir sut 

1 un desdlts J0ttn, Pi\1' de~ant ladite commission, srno_n tl sera col.loque sur . commande, en cas q?J'rlle ne se trouve pas dans son magasin. 
cnx pour les \"a!eu_rs rnscrit~s à leur _ charge 111~ les livres et pap1_ers. dudit 

1
. ; . · · .. , . 

l'aiUi. Donné ce 9 111 ,n 1Sr8. CraiHa:, prés11I. Greffe du district. - A venilre ~n bon doma,ne situé sur la r?11te de Cossonay à.Nyon, diu 
_ Le présiùent itu- tribunal de première instance du district de Moud on.:-- , de l'Etraz, consistant à_rnv,ron 70 po!~S en prts naturch et artdic,el ,, c-hamp1 

Les béritiers ab intestat aè feu Jean-Emanuel Durussel <le Bu\sy. n'ayant i et assez de bois pour I usage _du do_ma:ne; le t~nt en 11n mas, ôU ~entrc,dK, 
'accepté sa -successiun que sou , béuéfice d'inventaire, qui leur a été accof1\é ., : ·']~el _,c trouve un bol) moulin • bien acfiala~Je, une, gruyère, ma1_son d h1-
. too·s le, üérnciers du ,, it rléfunt , par titrl's, Moits ou actions _quclcnn_que,i.., i bitauon, gran1,;es, écuries, belles .~aux , crc. S adresser a M. Renev1er·a Morgn, 
·sont somni1s d'en fiire la procluc1ion , accompago~e de l'assertiqo lég2!.:_, 1·. - On offre :'i vend1_e un clôm,aine rl'cnviron SS posu, situé .à 10 minute! 
par di:varlt · la commission num111ée à cet dfc:t, qui s'ass~~bhra 1.es .lundis t!'Aubonne et à une ·égale distance de la . grande route Je Genève à Lau!anne, 
15, z_:i et :i, juii:i courant, dèJ uoe à .4 heures après n11d1, _dans._la . ,aile I Cet.t,e propriét_é, dc,nt trent~ p,oses envir_on en un seul ';1135, l1mit~ de dm 
des seanceç du tribunal, en l ·hotel -tlc-v:lle a Mondon, sous p~rne '.le forclu; : côtes · par le cours d'une riviere , con,11tc en une !llatson de maitre, avec 
sion perpétuelle, puisqu' en cas de décret il n'y aura pas d'amrc av,, .. ~onne I i;'ranges; écuries, remisfs, four et autns ·d,pendances aussi utilu 'qu'agréa. 
cc 9 jui11 1'118. Crai.sa:. prés11tent. Greffe du district. bles, une tcrras5e garnie à'arbustes, d'un étang et d'un jet-d'eau bien elrttt, 

- Le prêsident du tribunal du district d'Oran. ·- Jean-Michel_ lil~ .de feu , I tenus, un ja_rdin e.ntouré de murs, ·on verger,des-prés, d.es champs, dt1 
Jean.Pierre David Corboz Je Chesallus, ce.rclc d'Oron, ayant reqma .et .o_btenu vii;nes, enfin environ deux poses dt boi~; le lOUt dans le meilleur état. S'al(r. 
\c décrc t . de ses hiens ; to1~s ses créancic!s pour di:ttes directes ., c.aut1on_ne- polir ,de plus amples détails' ; ·aimi ·que .pour les condliions; sur le, lk11x m_êmcl, 
mens, ou "à quel autre tstre 'J'I~ cc soit, sont sommés de )?roduire. leur.s â M. Auguste Deleuert. . , · · · · · 
droits et' prétentions ·par devant la commis~ion qui s'assemblera poùr les re- · · ....:. ' A ven·dre·. sons des conditions favorables à l'a_cquérèur, un domaine sit.oé 
cevoir, en la maison commune ·à Oron, les mercredis 24 juin coutant•. 1' au-dè'ssus de Chailly, lieu dit en Gresy, consistant en une maison ayant 
et 8 juillet prochain, dês ~idi it 4 heures du, soir , ~o_us peine .de ~orc\us1on grànge , écuries e~ apparten~nces,. av~~ environ 9. po~es de terre_ en champs 
perpétuelle contre les non 111!erv.en~n.s. Danne ce s JUtn J!ll8, · .. i , et prés; plu~, environ une po,e de !Jou. S'adresser à M. Demartmcs, n° 11 

Mellet, vscc-pre~tdent. Pasche , gr~ffie~. , eu· St: .Pierre. à Laus.anne.. . . . . • · · 
- Le .président du t-ribunal du district de Vevey. - Les héntie~s,_de fc_u ..;_ La municipalité de Villars.sou~-Yens, c_hef-lieu d~ cercle, exposera ru 

le sieur f)avld 7 Louü lfe_u Jean-Pierre ~ou~sy_, de Ge~senay, ~y,nt c;tc,adn11s mi~c le 18 juillet p_rochain, à deux heures ap.rès_ midi ., son l_ogis avec les fonds 
pour autan~ q1~e . de droit il ans l~ur repudiatl?D de la succession t!_u ~efont, , qm y sont _aitaches • pour y entrer à la St. Michel procharnl' , s?u_s de favo, 
tous ses creanctcrs pour dettes directes, cauttonnemens et à quelque tit.re que rablès cond;t1ons. . , {). FavrB, greffier mumctpal. 
cé soit, s,oot inyicés à produire leurs droits au greffe de ce district, 1.es same- - Jeudi 2s jurn, à deux heures .après mirli , on misera par par.celle~ de 
dis ·6, 13 .et :17 Jurn prochain, sons pcjne de forclusion perpétuelle i:ontre .les un, deux et uois chars, tous les foins du Passoir à M. le major Griv~L 
non intervenans; toutefois la liquidation juridique de cette masse n'aura lieu - La municipalité de Bassin avise que le ~-mecli w juin,. à dix heu~es 
qu'autant. qu'il sera pourvu aux frais qt!'elle pourrait entrainer. Donné ',à Ve- avant midi , ,!ans la maison commune dudit lieu, elle exposera en a11_1odrà• 
'fty ce %S _mai 1818. . ,Bii~nat; prés1den~. . Genlon , greffier. tion , par ll'lis~ pub>ique, ses trois laitages, qui. sont : 1°. La Bamne ,et 

- Le tnhnnJI de prem1ere rnstance du dis.tric< de Nyon ayant accord_é. le Dunanche, de l'alpage de Ss à 90 vaches et les su1vans; z0 • Les Pralet et 
bénéfice d'inventaire de la succession de feue dame Madel~ine Lecame, veuve Bugnonet de 60 à <,s vaches tt les rni,tans; 3°. Le Jubillet, Barnas tt ,l'!lon• 
de M. Jean-Louis Natthey • Je Nyon, tous les prétendal\& avoir droit sur 1es "Ilion de 60 vaches et les sui vans; !e rout sous les conditio11s luesavant les mises, 
iliens sont invités à produire leurs titres et prétentions quelconques, de " Pour la municipalité, 'Yelan, syndic. 
~uel4ue nature qu'elles s~y~nt , d'un~ ~anière légale, ,à la salle du . tribn- A vendre à Ço_ttens-s~r-.Morges _un domaine J'eRviron 70 . poses de 4CO 
nal, par ~eyant la comm_isswn nomme.: a cet e~et,, St}r_l un .des sa.med1s 13, toises, p~uvant arsement etre partage en drnx, avec è@u?C mais_ons· a~r.é.ablt• 
!O et z7 JUI~ _ courant, des, l~s 9 heures di! f:llatrn a m_1J1, sous pem_e de for- mel)t situees auprès de J_;i route de l'Etraz rt dont o~ s_ep~re'.att_, St on k 
clusion pa'rpetuelle. Donne a Nyon le 8· JUJn 1k18. . souhaite , un bois d'environ 15 posîs, avec ·toules les fac1!11es eqmtables po.or 

· , v.,,.a, yrés(dent, . 1Ylc1,rthe,:ay,.:i not. g_reffier sùbst,. Je, acqt)éreurs. S'adresser ;} M. le mir_iistrc, Davi,I '. à •Bière, par Morges • . 
- Le decret formel et 1nnJtc1uc des biens ,! Albm tteu Albin Collaud dit _ A. vendre sur les mont, de .;orsier, a une heuc de Vevey, un dom11nc 

Petcrman, 1e St: Aubin, _ayant été accordé par. a~rêt~ du conç~il cl'appe~ de dans la ,~eillenre posüiorJ et p'un grand .rapport , consistant en deux co19s 
la ville et republ1<1ue de Fnhourg, tou~ ceux_ q111 s estiment avoir dc!s,drolls, Je b!himcnt et 32 poses de pres et champs. &'ad1esser pour de plus am~\es 
tHres et actions quelcon911es corttre leJ1t Albin Collaud.• sent '.~mmes. !le_ l~s i~formations à M . le notaire Dupraz à V «vey. , . . 
insinoer au ~rclfc ,I~ p~cf=ctnre de ~ontagn_y, _à Domp_1erre ., d ici au 2.6, J~m - - A vendre à Nyon un_ meublr de sali on, co,mpos~ t!e trente p1êces, etoff! 
inclusivement, s?u.s p~1nc de forclus10n, Les ~mses ~les :mmeubl~s. aurod~ l1e_u en crin; plus, tables de Jcn , tal;le à thé et a .bo,u1llotte . _ grand~ t~ble a 
les 25, ,z et :30 Jum,, _a,_t caharet de St. Auhm, ;de~ 1 après m11)1. La l1q111- manger, coniole; le _tout ,comme ne11f, à vendre a un rabais ,onsrderablr, 
clation aura lieu le I rmllct au château de Dompierre, et de mite les colle- S'adr. à M. du PleH1s-Prevost it Nyon. 
cations, si rien n'emp.êche. Donné à Dompierre le s mai 1818, •., - · A vendre une calèche soli~e, presque nenve, ~ 2 chevh11x, à 4 remf1!• 

Sch,uler, greffier. essieux en fer, ave, fièch~ et limonière, coffre garni en fin drap bleu llecie•• 
_ La _perc·cption de la taxe sur le commerce et l'indu.strie, année 18_1!, oreillers en maroqu_in vert, ,souffid, .avec . l'avant-toit et !anternes lixéei ar 

aura lieu, pour la cnmmnne de Lausann~ • dès _ le lundi 15 a\t ve~dred1 19 soufflet. S'adresser à M. Megroz. a la Ville de Loridres a Vevey , 011 à ?t • 
·courant, au bureau. du receveur de d1strtct, pl~ce St. _F_ran,;01s, n 7, qui Rossat, maitre seiller a.u _Chêne à Lausanne. . . 
s·era ouvert chaq11c Jour dès les 9 heures du matm à m1,h et de :i. à 4 heures _ Les amateurs à la cible sont avilis '!ne le d1mant:he :zi courant et les 
.fc l'après midi. . . . . . . , ·. , <lcux sui vans, lé sieur Ramuz, aubergiste à l'hle, leur procntera, outre le 
· _ On offre .à ven~re <le smte ( ou ·b,_e~ à ,lotier à t!ef~n_t d occasion d ache- tir à la cible, tous IEj agréRJ:ns possibles. . . 
tcur) 11ne pharm,1cie · avanca1:e11s1;ment srtuee a St. Im1er , can~on d_e_ Beme. _ Du 20 nu 30 courant, 11 partira <lcu11: vo1tnres p.our Londres et une trot• 
S'adresser à M, Vielle, pl,armac1en ~ la Chaux-de-Fonds • q111 en est pro- sième pour Milan et t<lorence. Dans chaque voiture il y a des places~ dun• 
.priétaire. . . . . . ner. S'adr. à S. ~mery , maître voiturier en · .13our" à Lausa_nnc , qui co~-
. _ L'on . offre a vendre par sousi:~1ptton une couple ,le pièces. <l~ u à ,1400 tinuc à faire partir · tous les 15 tt 30 de chaque mois une \'OJture pour Pa~t, 

l)ots chaque! vin bla.nc 1813 ~ pren:i1ers crns Lavau_x et C:<î_te, <JIii n~ laiffent ~ A la ~a _du co1:rant .o_u lei. ,prr.m.iers_ jours d11 m~is_ lie juillet, il partru 
!'ien à desrrer 'Pour le gout , "1gueur . et .. parfait . co111ht1?nne. S adres11er une bonne · voiture pour Vienne en A 111riche , et .ine duc pour Hamho1tri: et 
au pr1i)liétairc, .dans le cour:snt de la 'seluarnc , pour les prix et _ la dégasta, Lubcck dans lesqudles il va ensorc des pJ.,çcs i donn·er. S'a.!re,1cr i Rodolph 
tlon, ruè St. L~urent, n" H ~ Lausanne. La souscription an-dessous de. cent Mo~cr , 'roituritr à Lamau'no. · 
îl!l&R, 111crnre 4'• Berne, ne_·scra pas ad11use. 
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